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DE LA RÉPUBLIQUE DU .TOGO 


LOIS ET 'DECRETS 

ARRÊTÉS, DÉCJSJONS, CJRCULAIRES, AVIS, COMMUNicATIONS, JNFORMATJONSBT ANNONCES, 

1 erPAR AIS SAN T LE ET LE 16 nEC HAQ U E MOI SALO ME 

ABONNEMENTS 

: Togo, Praueo & ,Vnion Pso •••• 1 aa 6 mois 
1 Ordjnaire: 1.100 fr. 650 fr. 
" Av; 00 1 3.000 fr. l.tlO( fr. 
: Etranger • • • • • • • . .'. • . • • • 1 a'ê' S mois 
, Ordinai... : '1.400 fr. 800 fr. 

Avion: 3.500 fr. %.100 fr. 

Au comptant. à J'lmprimerie 1 60 fr. 
l" d é pa,r porteur ou par la poste: 

nz u num ra Togo.France & Union Foe: 75 fr. 
, ~ Etranger: Port en 9U'. 

Af30NNEMENTS ET ANNONéES ' 

Pour les abonnem"erts ct annouces s·adresser 
au Directeur de .J'Ecole Professionnelle de la 
Mission Catholique de'LOME. TOGQ. 

Il. commeacen t par le premier numéro d'un 
mois et se ternlÎnent oar le dernier num.éro d~un 
des" tnme.tre•• 

Les nbonnements et annoaces 'Ont payabJ•• 
d'avances. 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La ligue ••••••••.•••••.••••. :. '. 60 t 

Mialmum •.•••••.• , • • • • • •• ...... '250,1 

Çhaqll~ anno!,e" ~él'ét6,: 1m~it;ô pri,. 1 mini~u'" 2311' ' 
.', . 

ée tarif'be s'ap"Jjque pas aux tab~catÎ:r 111 aux jn$e~.tjoll.• 
fa".s en caractère. l'lus petits qù .. ., .. us dUé'te:rtè' db 
Journal. ' . . 

DOMAINE 

Avis, de bornage 

Toute. pe..sennea Int6........ aont InvU••• il ., a ••,ster 
; ou â sy faire raprésent... pe.. un mandetelre nentl d· ... n 
'; povolr régulier. 

Le mardi 13 janvier 1959 11: 8 heures, il sera procédé 
! au bornagge contradictoire d'un immeuble situé à 
\ Agotimé-Adamé, Cercle de Klouto, consistant en un ter­
1 rain urbain ayant là :orme d'un polygone irrég-uli:e', d'une, 
contenance de 34 as 43 cas, connu sous le nom d'Ada­

; mé et borné au nord par Djapetia Kossi-Si, à l'est par 

,Djapetia Mathéo, au sud par 'Djapetia Aguidi et à 

j l'ouest pal' la route de Agotiiné-Nyitoé, dont l'in:ma­
i triculatîon a été demandée par le sieur Agbevé VictOr 

. Kalcyawo, cultivateur' demeurant et domiCilié à Ago­

timé-Adamé, ·suivant réquisition du 3' mai 1958, nO 

3.307.. 

Le mercredi 14 janvier 1959 11: 8 heures, il sera 
'procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble sjtt~lé 
là Palimé, Cercle de Klouto, oonsistant en un terrain 
urbain non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère 
.irrégulier, d'une contenance de 6 as 59 cas, connu 
sous le nom de DZiOdjé-Kondji et borné au nord par une 
rue en projet, à l'est par Daniel Elessessi, au sud par 
Déguénon BIaise et à l'ouest par Martin l(;omlan Glé, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Benjamin Ayivi, instîtuteur Mission EvangéIique, de­
meurant et domîcilié 'à Agou-Nyongbo,' suivant réqui­
sition du 6 ma} 1958, no 3.309. 

Le mèrcredi 14 janvier 1959 à 9 heures, il ser,a 
procédé au bornage, contradictpire d'un jmmeuble situé 
à Palimé,Cerde de Klouto,c-onsistant :en un terrain 
urbain, bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 10 as 15 cas, connu sous 
le nom de Atakpamé-Kondji et borné au nord par une 
rue en projet, à l'est par Gnidon Kokorok{), au sud par. 
Tom et y joseph et à ,l'ouest par Kpégba Cephas et 
fofoé Thimpo, dont· l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Albert Kpéd{)u Yovo, planteur, demeurant 
et domicilié à Palimé,suivant réquisition du 12 mai 
1958, . no 3.317. 

Le mercredi 14.janvier 1959 à 10 heures 30, il ,$er~ . 
procédé au bornage oontradictoire~'ttn immeuble, sitl!.é 
à Palimé, Cerc1ede Klouto, COnsIstant en un terram 
urbain bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 4 as 89 cas, connu sous le nom 
de Atakpamé-Kondji, et borné au nord par' une ·j·ue 
en ,projet,' au sud et à l'est par Adjaho 'f.odo et' à 
Foliest par Yao Kouma Agamah, dont l'immatricula­
tion a été demandée par le sieur Albert Kpédou Ybvo; 
planteur; demeurant, et domiCilié à 'PaUmé, 'suivant 
réquisition du 12· mai 1958, no 3.318-.: ' 

Le mercredi'14 jànvier '1959 à.l4heures, il sera 
procédé âu borna:ge' oontradiétoire d'un irpmeuble sU,:é 
àPaIimé Cercle de Kloufo,oonsistant 'en untetram 
urbain, ~on bâ.ti,ayant la forme d'un quadrilatère, 
irrégulier, d'une contenance de 6 as 09 cas, connu 
sous le nD,m de Atakp,arné-I\Jondji et borné ~u nord 
par Stephan, ÇO(Ui,~,. ·à.r$~t:parFrni,e •Adj-ohi,. au, ~u.d 
par Sal!1uel..oan~Ot~ .t!t..~ J;0u.~~t ,par. J(.OkOUVI OUldl­
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guidi, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Simon Atifsogbé, cultivateur, demeurant et domi~ 
cilié· à Kpélé-Govié, suivant réquisition du 17 mai 

"1958, rio 3.322. 

Le mardi 13 janvier 1959 à 14 heures,il sera 
· procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Tové.Ahoudjo, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère. 
irrégulier, d'une contenance de 6 as 72 cas, connu 
sous le nom de Sévémé et borné au nord par ferme 
école de Tové, à l'est par Mission Evangélique, au sud 
par la route Tové·Alioudjo· et à l'ouest par Gnagblo­
dzro Winand, dont l'immatriculation a été demandée 
par· le sieur Yevu S. Samuel; moniteur enseignement 
évangélique, demeurant et domicilié à Tové-Ahoudjo, 
suh:ant réquisition du 27 mai 1955, no 3.328. 

. Le lundi 12 janvier 1959 à 10 heures 30, il sera 
'procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
'à . Agou-Gare, 'Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural, non bâti, ayant la f.orme d'un polygone' 
irrégulier, d'une contena.nce de"' 74 as 45 cas, connu 
sous le nom de Agou Atigbé-Zogbépémé et borné 
au nord par Seddoh Egah, à l'est par, Awoumey Màr­
'eus, au sud par Kodjo Raphaël Tokoni et à l'ouest par 
la rouie Agou Atigbé-Zogbépémé, dçmt l'immatricula­
'tioita été demandée par le 'sieur' Aminou Atikon 
Michel, maîtrè-inaçon, demeUrant et domicilié à: Lomé, 
suivant réquisition du 27 mai 1958, no 3.329. , 

: . Lé lundi 12 janvier 1959 a ,14 heures, il sera 
procédé au bornage contt'adictoire d'un immeuble situé 
à Agou-Gare, ·Cercle de, Klouto, consistant en un 
ierrain rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone 
.irrégulier, d'une contet:Jance de 61 'as 97 cas, connu 
sous le nom de .Aigbé Abayémi (Gotsou) et borné au 
nord par Awoumey, Marcus et Kokouvi, au sud et 
à Pest par Tokoni Kodjo Raphaël et à l'ouest par 
la route d'Atigbé-Dwgbépémé vers la gare, dont ~l'itn­
mâtriculafon a été demandée par le si cUr Aminou Atikou 
Michel, maître-maçon demeurant et domicilié à Lomé,. 
suivant réquisition du 27 mai 1958, no 3.330. 

Le mardi 27 janvier 1959 à 14 heures, il sera 
procédé au .bornage oonfr.dictoire· d'un immeuble situé 
à Tabligbo, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une confenan:ee de 1 ha 6t as 06 cas, connu EOUS le nom 
de Tabligbo et borné au nord par, Assi, 0 agB Assigb:ey, 
à l'est par Dawouda Brem, au sud par la route Tabligbo­
Kouvé et à l'ouest par le champ du nommé SronvÎ 
Ayiati, dont l~immatriculation a été demandée par le 

· ~ie\l.r Viagbo Koffi Isaac, boutiquier demeurant d 
d,omicilié à. Tabligbo, suivant réquisitiQn du 28 juin 

nQ· 1958, 3t3~3.· \ 

Le vendredi 2 janvier '19.59 à Bheures, il .sera 
procédé au bornage oontradi~ire d'un immeuble situé 
à' Lomé, . Cercle de Lomé, oonsistant en un terrain ur, 

bain, bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 6' as 00 ca, connu &ous le nom 
de Nyékonakpoé. et borné au nord par Dadus Khu­
man, au sud par une rue projetée, ~ l'est par Cons­
tantin Améga et à l'ouest par Pédro Daniké,' dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur David 
Owa Alabi, commerçant transporteur, demeurant et 
domicilié à Agou-Gare, suivant réquisit~on du 2 juillet 
1958, no 3.354. . 

Le vendredi 2 janvier 1959 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
.à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain, bâti, ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 3 as 40 cas, connu 
sous le nom de quartier no 1 bis et borné au nord par 

. T. T. 2.159,à l'est et à l'ouest par dame Presdtlia 
. de Medeiros et au sud par rue Doté Mensah, dont 

l'immatriculation a été demandée par le sieur Ecoué 
Kanyi Louis, employé de COmmerce à la Cie F.A.O., 
demeurant et domicilié à 'Lomé, suivant réquisition du 
3 juillet 1958, no 3.355. 

Le samedi 3 janvier 1959 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé· Tok.oin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain, non bâti, ayant la ~orme d'un quadri­
tère irrégulier, d'une contenance de 6. as 94 cas, connu 
sous le nom de Tokoin et borné au nord par Aho­
Sivomé, au sud. et à l'ouest par des rues en projetét 
à l'est par Soga Akoélé, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Majoyégbé O. Timothy, 
propriétaire demeurant et domicilié à Lomé,23 rue, 
Colonel Maroix, suivant réquisition du 5 juillet 1958, 
no 3.359. 

Le samedi 3 janvi,er1959 a 8 heures, il sera procédé 
aU bornagge contradictoire d'un. immeuble situé à 
Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère. 
irrégulier, d'une contenance de 7 as 17 cas, connu 
sous le nom de Tokoin et borné au nord-ouest par, 
des rues en projet, au sud par Zankou Kamadan et 
à l'est par Akoélé Soga, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Atunlesé David, commerçant 
demeurant et domicilié à Lomé, 25 rue, Thiers, suivant 
réquisition du 5 juillet 1958, no 3.360. 

Le mercredi 31 décembre 1958 a 8 heures, il sera 
, procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

à Dogbéavoun, Cercle de Lomé, consistant en un ter­
rain rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 3 has 23 as 48 cas, 
connu sous le nom de Assidjido-Bê et bomé au nord 
par Tété Kpami, au sud par la collectivité Simadou, 
à l'est par la collectivité Sèwa Ayigah et à l'ouest par 
Nutsu Dumassessé, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le mattre Pierre Bartoli, avocat-défenseur! 
demeurant et domicilié à Cotonou (Dahomey), man­
dataire du sieur Michel Apénouvor Aboug-eh, et Con­

-, 
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sorts, cultivateurs à Bê, suivant réquisition du 7 juillet 
19558, nO 3.362. ' 

Le mardi 30 décembre 1958 à 9 heures, il sera 
procédé ;~u bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Tookin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain, non bâti, ayant la f.orme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance de 9 as 22 cas, 
.connu sous I,e nom de Gazépé et borné au nord et lt 
l'est par des rues en projet, au sud par Aziadapou 
Gabriel et à l'ouest par SagbadjéIou, dont l'immatri­
culation a été demandée par le sieur Aziadapon Ga­
briel, plom,bier au C.F. T., demeurant et domicilié lt 
Lomé, mandataire du sieur Amoussou Salomon. suivant 
réquisition du Il juillet 19958, no 3.366. 

Le mardi 30 décembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé--Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
"terrain urbàin, non bâti, ayant la f.orme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une contenance de 9 as 17 cas, connu 
'sous le nom de Gazépé et borné au nord par Amous­
'Sou Salomon, au sud par Simon Dadzie, à l'est par 
une rue en projet et à l'ouest par Sagbadjélou et 
Simon Dadzie, dont l'immatriculuation a été demandée 
par le sieur Aziadapou Gabriel, plombier au C.F.T., 
demeurant et' domicilié à Lomé, suivant réquisition 
.du 11 juillet 1958, no 3.367. 

Le lundi 28 janvier 1959 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anfoin, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance de 8 has 89 as 95 cas, connu sous 
le nom de Kponto et borné au nord par Gbéké Messan, 
FolIivi Gondo et Djédjé Akpaglo, tous cultivateurs 
Tt Anfoin,' au sud par Dovi F>ollivi et Kootèvi Nikoué, 
.à J'est par une rue et à l'ouest par les héritiers Amavî 
,Woas, dont l'immatriculation a' été demandée par le 
sieur Félix: Ayikoé Sittie, géomètre-dessinateur, demeu­
rant et domicilié à Anécho, suivant réquisition du 
11 julllet 1958, no 3.368. 

Le mardi 23 décembre 1958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage .contradictoire d'un immeuble situé 
.à Lomé-Niékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain, bâti, ayant la forme d'un quadrilatère 
irréggulier, d'une contenanoe de 3 as 39 cas, connu 
sous le nom de quartier no 1 bis et borné au' nord pàr 
rue D>Ossou Anippah, au sud par les héritiers Octaviano 
Olympio, à l'est par la route de· Palimé et à l'ouest 
pàr PresciIiia de Medeir.os, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Seth Harry Baéta, 'employé 
de, c.ommerce, demeurant et domicilié à Zoumban 
(Cameroun) Sic de M. Louis ~okou Houkportie, Direc­
tion T.P. à Lomé, suivant réquisition du 12 juillet 

, 1958~ nO 3.370. ; 
J, 

Le lundi 29 décembre 1958 à' 8heures, il, sera, 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 


,à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'un poly­
goneirrégulier, d'une contenance de 36 as 38 cas, 
connu sous le nom de Nyékonakpoé et borné au nord 
par Kodjo Akligo, au sud par Amouzouvi Koko Ko­
mashie, à l'est par une rue en projet et à l'ouest pal" 
Joseph Malm et Moïse Malm, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Kokou Midzra, manœuvre 
au Wharf, demeurant et domicilié à Lomé, suivant 
réquisition du 15 juillet 1958, no 3.372. 

Le mercredi 24 décembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cerçle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégu­
lier, d'une contenance de 16 as 14 cas, connu sous le 
nom de Nyékonakpoé et borné au nord par les héri­
tiers Octaviano Olympio,au sud par rue Anippali 
Dossou, à l'est par rue de la radio prolongée et à! 
l'ouest par Kodjo Akligo, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Michel Komashie, cultivateur 
demeurant et domicilié à Lomé-Nyék>onakpoé, suivant 
réquisition du 15 juillet 1958, no 3.373. 

Le mardi 23 décembre 1.958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain ur­
bain, n.on bâti, ayant la f.orme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 7 as 04 cas,oonnu sous 
le nom de Nyékonakpoéet borné au nord. par T.T. 
1.388, au sud par rue Okiki Aguiar" à l'est par 
I.ot nO 95 et à l'ouest par rue de la ~radio 'prolongée. 
dont Pimmatriculation a été demandée par 'le sieur 
Martin T cha Abidji, garde-frontière, demeurant et do­
micilié à Lomé-Niékonakpoé, suivant réquisition du 
18 juillet 1958, no 3.376. ' ---- ----'._­

Le lundi 22 décembre 1958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Nyékonakpoé, Cercle de Lomé,consistant en ,un 
tèrrain urbain. non bâti, ayant laf.orme d'un quadrila... 
tère irrégulier, d'une contenance de 4 as 73 cas, connu 
sous le n.om de Nyékonakpoé et borné au nord par les 
héritiers Octaviano Olympio, à l'est par Numatékpo 
Kokuvi, au sud par une rue en projet et à l'ouest par 
Sagba Nelson, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Robert M. Badjéné, géomètre-dessinateur t 
demeurant et domiciUé à lA>mé, 12, rue de la somme. 
suivant réquisition du 19 juillet 1958, nO 3.377. 

Le lundi 22 décembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage oontradicWire, d1un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain, n.on bâti, ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier) d'une contenance. de. 5 aa .50 cas, conn'll 

http:Medeir.os
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-sous le nom de Nyék'ànakpoé~Togbato· et borné 3.U 

nord .par la rue Okiki Aguiar, au sud, à l'est et à 
Pou est .par les héritiers. O. Olympio, dont l'immatri· 
oulation a été demandée par la dame Mercy A. Sitti 
commis d'administration, demeurant et domicilié à 
Lomé, suivant réquisition du 23 juillet 1958, no 3.379. 

Le . lundi 26 janvkr 1959. li 9 heures 30, il sera 
. procédé au bornage contradidoire d'uri immeuble situé 
~ . Anécho, quartier Agbodji, Cercle d'Anécho, ènnsis­
tant en untertain urbain, bâti, ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance de 20 as 30 cas, 
connu sous le nom de Anécho, quartier Agbodji et 
borné au nord par la voie ferrée et la route de Lomé­
CO.tonoit, à l'est par un passage, au sud par domaine 
public maritine (rivage de l'océan) et à l'ouest par 
titre foncier· nO 25 et concession Ayi Kitikli, dont 
l'immatriculation à été demandée pin le Premier Minis­
tre, demeurant et domicilié à Lomé en l'hôtel du 
Premier Ministre, représentant la République du Togo, 
suivant réquisition du 1 0 septembre 1958, no 3.412. 

Le jeudi 19 février 1959 à 10 heures, il sera procédé 
au . bornage contradictoire d'un -immeuble situé à 

· Lama-Kara, Cetcle de Lama-Kara, consistant en un 
terrain rural, non bât~, ayant la forme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une contenance de 16 has 9.~ .es 
la cas, connu sous le nom de route Lama-Kara-Kétao 
,eLbQmé au nord, au sud, à l'est et à l'ouest par fa­

· mille Gnazingbé, dont l'immatriculation a été demandée 
·par le sieur Louis Tchakpalla Gnazingbé, moniteur 
.. d'agriculture à Lama-Kar;:~, propriétaire, suivant ré­
· qUisition du 29 mai 1958, no 3.332. 

1 

Lé mercredi 18 février 1959 à 14 heures, il sera pro~ 
cédéfaubornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Bafilo, Cercle de Sok.odé, consistant en un terrain 

· urbain, bâti, ayant la forme d'un polyg,Q"ne jrrégulier, 
d'une contenance de Il as 30 cas 85 m, connu 
sous le nom d'Agoudadéet borné au nord-ouest par 
route interritoriale Sokodé-Mango, au sud-ouest par 
la route Bafilo~Sokodéet à l'est par une rue, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Djioril 
SafiouEI-Hadj, oommerçantà Bamo. (Cercle de . So­

o k..,dé), suivant. réquisiti-pn du. 4 juillet 1,9:58, nO 3.358. 

. . . 

Le lùndi 16 fevrier 1959 à 14 heures, il sera procéJé 
· au bornage contradictoire d'un .immeuble situé à 
· Atakpamé, qu~rtier Gna,gnà, Cercle d'Atakpamé, con­
sistant en U11 terraihurbflin et bâti, ayant la forme 

\d'un quadrilatère ir~égtilier, d'une contenanée de 
11 as 20 cas, connu sous le nom d'Atakkpamé-Gna­
gna 'et borné au' nord . par l'emprise du Chemin de 
Fer, à l'est par Fangbédji Aü::hécossou, au sud par 

·rue Général de Gaulle et à l'puestpar Fangbédji 
Atchécossou, . dont l'il11,matriculation <l,été deman:iée 
par le sieur Tossàn Gilbert maçon' .aù Service des 

:::::s:: . 

T. P. à Atakpamé, suivant réquisition du 4 octobre 
1958, no 3.426. 

Le mardi 17 février 1959 à .8 heures, il sera pro:::édé 
. au bornage. contradictoire d'un itnmeublesitué a 
Atakpamé-Djama, Cercle d'Atakpamé, consistant en 
un terrain rural, non bâti, ayant la forme d'un qua-. 
drilatère irrégulier, d'!1ne contenance de 18 as 60 cas,' 
connu sous le nom de Djama-Apéyé et borné au 
nord par une rue, à l'est et au sud par la propriété 
Seydou Akoaté et à l'.ouest par le même, dont l'inuna­
triculation a été demandée par le sieur Joseph Lodo­
nou, commis d'administration à Atakpamé, suivant 
réquisition du 11 octobre 1958, no 3.431. 

Le mardi 17 février 1959 à 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé a. 
Atak;pamé-Djama, Cercle d'Atakpamé,. consistant en. 
un terrain rural, non bâti, en forme de" quadrilatère 
irrégulier,., d'une contenance de 22 as. 37 cas,connu. 
sous le nom de Djama-Apéyé et borné au nord et à' 
l'ouest par des rues, aU sud et à l'est par le sieur.; 
Kékpédou Bleoussi, dont l'immatriculation a été de.... 
mandée par le sieur Joseph Lodonou, .commis d'admi~ 
nistration à Atakpamé, suivant réquisition du Il oc­
tobre ·1958, nO 3.432. '. \ 

.Le. Conservateur de. la pr,opriété. foncière; 
E. G. Bruce 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Togo 

Toutes personnes intéressées sont IIdmiBes.~ formuler: 
oppositio'n â la p.résente . immatriculation, és .malns dU' 
Conservateur soussigné, Clans le délais de trois mois a: 
c:ompter de l'affièhage du présentavis, qui oura Ile u Inces"" 
samment en l'audltoi-re du Tribunal Civil de Lomé 

Suivant réquisition, no 3.535, dép.osée te 6 janvier: 
1959 la dame Josephine Ablavi Quadjo, profession 
de revendeuse et propriétaire, demeu:'ant et domicilié. 
à Lomé,. propriétaire majeure non interdi~e, jouissant, 
de s.es droits civils, selon &on statut personnel, et 
optant pour la législation français'è, ainsi qu'elle let 
déclare expressément, derùài1de l'immatriculation au)' 
Livre foncier de la R.épublique· du Togo, d'un im-. 
meuble urbain, bâti; consistant en un terrain ayant la. 
forîn~rectangt11aire portant une maison pdnct:Ja:le avec 
dépendances, d'une contenance totale de 3as/87cas~ 
situé à Lomé, Cercle de Lomé et borné au nord par 
T. T.. 603 à Joseph Adanté, an sud par la rue Th\mo­

'. ty,. à l'est par T,' T. 2.988 aux hérLiers Quashie et 
~ l'ouest .par . terrain à Andréas B. Lawson., 

Elle déclare. que ledît immeuble lui appartient et 
n'est, à sa . connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

L~. COfl.ser,vateur de. la Pr.,dfi.rié,té, f,oncière~; 
. E.. ,BRUCE. 
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